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ARTICLE 18

À l’alinéa 2, substituer au mot : « trois » le mot : « un ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous pensons que les exonérations de cotisations sociales doivent être justifiées année après année. 
Ainsi, la représentation nationale doit pouvoir s’exprimer sur ces exonérations, qui peuvent remettre 
en cause notre système de sécurité sociale.


